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GARGENVILLE STADE du 13/06 
Le club nous signale ne pouvoir ni organiser, ni participer à un plateau 
à cette date en raison de l’organisation de son tournoi. 
La Commission ne comprend pas pourquoi dans ce cas, vous 
avez inscrit des équipes à cette date, sachant qu’elles sont toutes 
facultatives. Elle demande de nouveau aux clubs de HOUILLES 
AC, HOUILLES SO & ISSOU AS si l’un d’eux peut recevoir ce 
plateau. 
  

PLATEAUX U8/U9 ESPOIRS 
 
VILLENNES ORGEVAL FC du 13/06 
Le club nous signale ne pouvoir ni organiser, ni participer à un plateau 
à cette date. 
La Commission vous indique que le calendrier est connu depuis 
le début de saison, et que sur ces plateaux, le club s’est engagé 
pour la saison. Le club de VILLENNES ORGEVAL doit proposer 
une nouvelle date aux clubs de MANTOIS et VOISINS avant le 
lundi 1er juin 12 heures. 
  

PLATEAUX U9 DECOUVERTE 
  
MANTES USC du 16/05/26 
Pris note du courrier du club concernant la non-tenue du plateau 
référencé. 
La Commission vous signale que les plateaux sont désormais sur 
FAL via footclubs, elle vous demande la plus grande vigilance à 
l’avenir afin que la situation ne se reproduise pas.  
Compte tenu du déplacement des clubs de TRIEL et de 
CHANTELOUP à MANTES la Commission sanctionne le club de 
MANTES USC d’une amende de 35 € pour non-organisation du 
plateau (Annexe 2 RS DYF). 
  

FORFAIT NON AVISE 
CRITERIUMS U10-U11 

2ème forfait : 21,50€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

Rencontres du 09/05/26 
 
55572309 : AUTEUILLOIS AS 1  
 

FORFAIT AVISE 
CRITERIUMS ESPOIRS U12-U13 

1er forfait : 13€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

Rencontres du 23/05/26 
  

55569716 : HOUDANAISE REGION FC 21 
55569762 : YVELINES USC 21 
  

ABSENCE NON EXCUSEE A PLATEAU 
  

La Commission n’excuse pas les absences des clubs pour des 
raisons d’indisponibilités sur la date, sachant que les inscriptions 
sont récentes et qu’il suffisait pour ces clubs de ne pas s’inscrire. 
Il faut comprendre que la programmation des plateaux n’est pas 

anodine et demande du temps, elle invite donc les clubs à chaque 
phase d’inscription de s’inscrire au plus proche de la réalité. 

 

PLATEAUX U6/U7 
Amende : 15€ par équipe engagée 

(Annexe 2 RS DYF) 
Plateaux du 23/05/26 

 
MEZIERES AJSL : 2 équipes : 30€ 
ST ARNOULT FC : 2 équipes : 30€ 
BREVAL LONGNES FC : 2 équipes : 30€ 
CRAVENT FC : 1 équipe : 15€ 

PLATEAUX U8/U9 
Amende : 15€ par équipe engagée 

(Annexe 2 RS DYF) 
Plateaux du 23/05/26 

 
AUTEUILLOIS AS : 1 équipe : 15€ 

 
Plateaux du 13/06/26 

  
VERNOUILLET FC : 4 équipes : 60€ 
MAGNY 78 FC : 3 équipes : 45€ 
MEZIERES AJSL : 2 équipes : 30€ 

 
PLATEAUX U8/U9 ESPOIRS 

Amende : 60€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

Plateaux du 23/05/26 
  
HOUDANAISE REGION FC  
  

FEUILLES PLATEAU MANQUANTES 
U6/U7 

Amende après rappel : 20€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

Plateaux du 09/05/2026 
 
TRAPPES ES 
 

PLATEAUX DECOUVERTE U9 
Rappel avant amende au club d’accueil 

Plateaux du 09/05/26 
 
ISSOU AS 
CONFLANS RACING 
GUYANCOURT ES 
 

RENCONTRES DECOUVERTE U13 
Rappel avant amende au club d’accueil 

Plateaux du 09/05/26 
 
CARRIERES GRE AS 
VILLEPREUX FC 
TRAPPES ES 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION DU FOOTBALL 
D’ANIMATION 

Réunion du 26 mai 2026 
  
Présents : Thierry BOKOBZA (Président), MM. Marcel LACABANNE, 
Didier PELLETIER, Julien RODRIGUES LOPES, Stéphane 
PILLEMONT représentant la CDA, Mme Monique ELISABETH 
Absents excusés : MM. Adrien BARROIS, Jean-Luc BOIVIN, Thierry 
COLOMBO, Tony GABIER, Jean-Eric INACIO, Melvin GOMES, Michel 
LOUVEL, Laurent PATRIGEON, Mmes Laetitia GRIVOT, Yvane 
JONNAIS 
 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel 
Départementale, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes et la première phase des compétitions comportant 
plusieurs phases) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 
  

COURRIERS 
  
VERNEUIL US 
Demande du club pour annuler/reporter les rencontres prévues le 
samedi 6 juin, car il est l’organisateur des finales des Coupes des 
Yvelines. 
La Commission prend note et annule les rencontres non Espoirs. 
Pour les Espoirs hormis les U12 les rencontres U10 - U11 et U13 
sont reportées au 13 juin. Pour les U12 la Commission vous 
demande de vous mettre d’accord avec le club d’ÉLANCOURT 
pour une nouvelle date 
  
MESNIL ST DENIS AS 
Demande du club pour ne pas faire jouer ses rencontres de Foot 
Animation en raison de la participation de son équipe de SENIORS F 
à 8 qu’il souhaite encourager le samedi 6 juin, lors des finales de 
coupe des Yvelines 
La Commission vous demande de préciser les rencontres qui 
seraient concernées par cette demande. S’il s’agit de rencontres 
Espoirs, merci de proposer une nouvelle date avec le club 
adverse. 
  

CATÉGORIE U6-U9 
PLATEAUX U8/U9 

  
LAINVILLOIS FC du 30/05/26 
Demande du club pour avancer son plateau à 8h45 afin de permettre 
une meilleure gestion des vestiaires avec les U10/U11. 
La Commission n’y voit pas d’inconvénients si tous les clubs 
participants sont d’accord. 
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FEUILLES JONGLERIE MANQUANTES 
U10-U11 ESPOIRS 

Pour consulter l’état des pénalités épreuves : cliquez ici 
 

Amende après rappel au club d’accueil : 20€ 
& Pénalité sportive sur l’épreuve technique selon les modalités 

du règlement 
Rencontres du 09/05/2026 

U10  
HOUILLES AC / VELIZY 
Pénalité -1 pt aux 2 équipes 
 
 
U11 
POISSY FC / ROSNY CS 
Pénalité -1 pt aux 2 équipes pour remplissage incorrect de la 
feuille d’épreuve (manque totaux). 
 
VILLENNES ORGEVAL / PLAISIROIS FO 
Pénalité -1 pt aux 2 équipes 
 
GUYANCOURT ES / VERSAILLES FC 78 
Pénalité -1 pt aux 2 équipes 
 
BAILLY NOISY / VOISINS FC 
Pénalité -1 pt aux 2 équipes 
 
MANTES VIVONS FOOT / BONNIERES FRENEUSE 
Pénalité -1 pt aux 2 équipes 
 
HOUILLES SO / RAMBOUILLET FC 
Pénalité -1 pt aux 2 équipes 
  

Rappel avant amende 
& Pénalité sportive sur l’épreuve technique selon les modalités 

du règlement 
Rencontres du 09/05/2026 

  
U10 
CHATOU AS / GUYANCOURT ES  
  

U12-U13 ESPOIRS 
Pour consulter l’état des pénalités épreuves : cliquez ici 

 
Amende après rappel au club d’accueil : 20€  

& Pénalité sportive sur l’épreuve technique selon les modalités  
du règlement 

 
Rencontres du 18/04/2026 

 
U12 
55569612 MONTESSON US 21 / MARLY LE ROI US 21  
Pénalité à l’équipe MONTESSON US 21 (-1 pt) 
 
U13 
55569304 GUYANCOURT ES 1 / MONTIGNY LE BX AS 1 
Pénalité à l’équipe GUYANCOURT ES 1 (-1 pt) 
 
55569507 YVELINES US 1 / HOUILLES AC 1 
Pénalité à l’équipe YVELINES US 1 (-1 pt) 
 

Rencontres du 09/05/2026 
 

U12 
55569552 FOURQUEUX AS 21 / ELANCOURT OSC 21 
Pénalité à l’équipe FOURQUEUX AS 21 (-1 pt) 
 
55569598 GARGENVILLE STADE 21 / PLAISIROIS FO 22 
Pénalité à l’équipe GARGENVILLE STADE 21 (-1 pt) 
 
55569599 VERSAILLES 78 FC 22 / MANTOIS 78 FC 22 
Pénalité à l’équipe VERSAILLES 78 FC 22 (-1 pt) 
 
55569688 CHAMBOURCY ASM 21 / BOUGIVAL FOOT 21  
Pénalité à l’équipe CHAMBOURCY ASM 21 (-1 pt) 
55569732 CONFLANS FC 22 / BONNIERES FRENEUSE FC 21 
Pénalité à l’équipe CONFLANS FC 22 (-1 pt) 
 
55569734 GUYANCOURT ES 22 / CLAYES S/BOIS USM 21  
Pénalité à l’équipe GUYANCOURT ES 22 (-1 pt) 
 
55569735 PECQ US 21 / YVELINES US 21 
Pénalité à l’équipe PECQ US 21 (-1 pt) 
 
U13 
55569294 GUYANCOURT ES 1 / RAMBOUILLET FC 1 
Pénalité à l’équipe GUYANCOURT ES 1 (-1 pt) 
 
55569525 POISSY FC 1 / CARRIERES GRESILLONS AS 1 
Pénalité à l’équipe POISSY FC 1 (-1 pt) 
  

ANOMALIES FEUILLES JONGLERIE  
U10-U11 ESPOIRS 
Rencontres du 09/05/2026 

  
U10 
LIMAY ALJ /ELANCOURT OSC épreuve non conforme. Pour rappel il 
s’agit d’un duel par joueur et non d’un total global. 
Pénalité -1 pt aux 2 équipes 
  
  
  
 
 
 

FEUILLES MATCHES MANQUANTES 
CRITERIUM DEPARTEMENTAL U10/U11 

Amende après rappel au club d’accueil : 51,50€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

Rencontres du 9/05/2026 
  
U10 
55571591 CONFLANS RACING 21 - HARDRICOURT US 21 
55571619 ACHERES F.C. 21 - BEYNES F.C. 21 
55571836 VALLEE 78 F.C. 21 - TRAPPES ES 22 
55571878 ELANCOURT O.S.C. 24 - TRAPPES ES 23 
55571880 MESNIL ST DENIS ASL 23 - MAUREPAS AS 22 
 
U11 
55571268 MAISONS-LAFFITTE F.C 1 - ANDRESY F.C. 1 
55571293 ACHERES F.C. 1 - BEYNES F.C. 1 
55571321 POISSY FC 2 - AUBERGENVILLE F.C 2 
55571324 ACHERES F.C. 2 - ROSNY CS FOOT 2 
55571426 HOUILLES A.C. 2 - CARRIERES GRESILLONS 4 
55571454 PLAISIROIS F.O. 2 - NEAUPHLE-PONT. 2 
55571514 VALLEE 78 F.C. 1 - TRAPPES ES 2 
55571556 ELANCOURT O.S.C. 4 - TRAPPES ES 3 
55571931 PORCHEVILLE FC 1 - MAURECOURT F.C. 1 
55572241 MANTES OLYMPIQUE FC 1 - AUBERGENVILLE F.C 3 
  

CRITERIUM DEPARTEMENTAL U12/U13 
Amende après rappel au club d’accueil : 51,50€ 

(Annexe 2 RS DYF) 
Rencontres du 09/05/2026 

  
55570672 JOUY EN JOSAS U.S. 1 / MAUREPAS AS 3 
55570054 ELANCOURT O.S.C. 22 / MONTIGNY LE BX AS 22 
55570084 MANTOIS 78 FC 24 / AUBERGENVILLE F.C 21 
55570184 PLAISIROIS F.O. 23 /  MAISONS-LAFFITTE F.C 22 
55569804 ELANCOURT O.S.C. 2 / MONTIGNY LE BX AS 2 
55569834 MANTOIS 78 FC 4   AUBERGENVILLE F.C 1 
55569938 CONFLANS F.C. 1 / ROSNY CS FOOT 2 
55569982 PLAISIROIS F.O. 2 MAISONS-LAFFITTE F.C 2 
55569983 ELANCOURT O.S.C. 4 / MESNIL ST DENIS ASL 1 
  

U12-U13 ESPOIRS 
Amende après rappel au club d’accueil : 51,50€  

et match perdu par pénalité aux 2 clubs 
(Annexe 2 RS DYF) 

 
Rencontres du 09/05/2026 

 
U12 
55569555 PARIS SAINT-GERMAIN 21 / CROISSY US 21 
55569598 GARGENVILLE STADE 21 / PLAISIROIS FO 22 (13/05) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


